
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



	

	

Règlement	intérieur	du	PASS’SPORT/CULTURE	

	

Article	1	:	Le	présent	règlement	concerne	le	PASS’SPORT/CULTURE	de	la	ville	de	La	Ferté-Gaucher	

Article	2	:	Ce	nouveau	dispositif	est	destiné	aux	enfants	de	5	à	15	ans	inclus.	

Article	3	:	Le	PASS’SPORT/CULTURE	a	pour	objectif	de	réduire	le	coût	de	l’adhésion	à	une	activité.	

La	 commune	 prend	 en	 charge	 une	 partie	 des	 frais	 d’inscription.	 Cette	 participation	 sera	 versée	 à	
l’association	ou	structure	sportive	ou	culturelle.	

Le	 PASS’SPORT/CULTURE	 est	 nominatif.	 Il	 est	 valable	 pour	 une	 inscription	 à	 une	 activité	 dans	 une	
association	ou	structure	fertoise	sportive	ou	culturelle.	

	 	 						Il	ne	peut	être	attribué	qu’un	PASS’SPORT/CULTURE	par	an	et	par	enfant.	

Le	 PASS’SPORT/CULTURE	 n’interfère	 en	 aucun	 cas	 dans	 le	 fonctionnement	 des	 associations.	 C’est	
l’association	qui	détermine	les	conditions	à	remplir	pour	valider	une	inscription.	

Article	4	:	Le	PASS’SPORT/CULTURE	est	mis	en	place	avec	les	associations	et	structures	culturelles	fertoises.	

	 	 						L’association	sera	tenue	de	nous	informer	sur	la	présence	réelle	du	bénéficiaire	de	la	prestation.	

	 	 						En	cas	d’absence	répétée,	non	justifiée,	le	bénéficiaire	ne	pourra	prétendre	à	la	reconduction	du									

	 	 						PASS’SPORT/CULTURE	l’année	suivante	dans	la	mesure	ou	le	dispositif	est	reconduit.	

Article	5	:	Le	montant	de	la	participation	de	la	commune	sera	de	30€	par	enfant	avec	majoration	de	10	ou										

	 	 					20%	selon	le	quotient	familial.	

Article	6	:	Le	PASS’SPORT/CULTURE	est	délivré	uniquement	par	les	services	du	pôle	sportif	sur	présentation			

				 				de	la	fiche	d’inscription	complétée	par	toutes	les	parties.	

Article	7	:	Si	un	enfant	arrête	son	activité	en	cours	d’année,	l’association	est	tenue	d’informer	la	ville	de		

	 	 				La	Ferté-Gaucher.	Cependant	aucun	remboursement	ne	sera	exigé	auprès	de	l’association.	

					Article	8	:	En	cas	de	fraude	avérée	dans	l’utilisation	du	PASS’SPORT/CULTURE,	la	commune	se	réserve	le			

			droit	 	 	 de	 	prendre	 toute	mesure	et	d’exiger	auprès	de	 la	 famille	 responsable	 le	 remboursement	des						
sommes			Indûment	versées.	

	 	

LA	FERTE-GAUCHER	le	………..	

	

Règlement	intérieur	du	PASS’SPORT/CULTURE	

	

Article	1	:	Le	présent	règlement	concerne	le	PASS’SPORT/CULTURE	de	la	ville	de	La	Ferté-Gaucher.	

Article	2	:	Ce	nouveau	dispositif	est	destiné	aux	enfants	de	5	à	16	ans	inclus.	

Article	3	:	Le	PASS’SPORT/CULTURE	a	pour	objectif	de	réduire	le	coût	de	l’adhésion	à	une	activité.	

La	 commune	 prend	 en	 charge	 une	 partie	 des	 frais	 d’inscription.	 Cette	 participation	 sera	 versée	 à	
l’association	ou	structure	sportive	ou	culturelle.	

Le	 PASS’SPORT/CULTURE	 est	 nominatif.	 Il	 est	 valable	 pour	 une	 inscription	 à	 une	 activité	 dans	 une	
association	ou	structure	fertoise	sportive	ou	culturelle.	

Il	ne	peut	être	attribué	qu’un	PASS’SPORT/CULTURE	par	an	et	par	enfant.	

Le	 PASS’SPORT/CULTURE	 n’interfère	 en	 aucun	 cas	 dans	 le	 fonctionnement	 des	 associations.	 C’est		
l’association	qui	détermine	les	conditions	à	remplir	pour	valider	une	inscription.	

Article	4	:	Le	PASS’SPORT/CULTURE	est	mis	en	place	avec	les	associations	et	structures	culturelles	fertoises.	
L’association	sera	tenue	de	nous	informer	sur	la	présence	réelle	du	bénéficiaire	de	la	prestation.		

En	 cas	 d’absence	 répétée,	 non	 justifiée,	 le	 bénéficiaire	 ne	 pourra	 prétendre	 à	 la	 reconduction	 du								
PASS’SPORT/CULTURE	l’année	suivante	dans	la	mesure	ou	le	dispositif	est	reconduit.	

Article	5	:	Le	montant	de	la	participation	de	la	commune	sera	de	30€	par	enfant.		

Article	6	:	Le	PASS’SPORT/CULTURE	est	délivré	uniquement	par	les	services	du	pôle	sportif	sur	présentation		
de	la	fiche	d’inscription	complétée	par	toutes	les	parties.	

Article	7	:	Si	un	enfant	arrête	son	activité	en	cours	d’année,	l’association	est	tenue	d’informer	la	ville	de	La			
Ferté-Gaucher.	Cependant	aucun	remboursement	ne	sera	exigé	auprès	de	l’association.	

Article	8	:	En	cas	de	 fraude	avérée	dans	 l’utilisation	du	PASS’SPORT/CULTURE,	 la	commune	se	réserve	 le		
droit	 	 	 de	 	 prendre	 toute	mesure	 et	 d’exiger	 auprès	 de	 la	 famille	 responsable,	 ou	 des	 responsables	 de	
l’association,	le	remboursement	des	sommes	Indûment	versées.	 	

	

LA	FERTE-GAUCHER	le	…..	/……/2024	 	 	 	 Signature	


